
 
 

Port-Gentil, le 20 mars 2024 

 

 

 

 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
************************* 

 
 

L’Ambassadeur du Japon, Son Excellence Monsieur NOGUCHI Shuji et le Directeur du 
Centre Hospitalier Régional de Port-Gentil, Docteur Jonas MBOUMBA, ont procédé ce 20 mars 
2024 en présence de Madame Elise EYANG OBAME, Secrétaire Générale Adjointe du Ministère 
de la Santé en remplacement de  Son Excellence Professeur Adrien MOUGOUGOU empêché, à 
la cérémonie de remise de don pour « Le Projet d’Amélioration des Equipements du Centre 
Hospitalier Régional de Port-Gentil » financé par le Japon pour un montant de 70.754 € soit 
près de quarante-sept millions de Francs CFA dans le cadre du programme de coopération 
bilatérale dénommé les « Dons aux micro-projets locaux contribuant à la sécurité humaine ». 

 
Cette table de radiologie numérique vient, non seulement améliorer la prise en charge 

des patients de la population de Port-Gentil, mais aussi répondre à la volonté manifeste de 
cet établissement hospitalier de s’équiper de matériels plus performants afin de répondre 
efficacement aux besoins de la population ainsi que, d’assurer une bonne renommée à cette 
structure hospitalière publique.  

 
Aussi, est-il intéressant d’informer la population gabonaise que le programme désigné 

« Dons aux micro-projets locaux contribuant à la sécurité humaine » est ouvert à toutes les 
organisations non-lucratives dont les projets sont destinés à répondre aux besoins essentiels 
de la population de base. Le formulaire et les informations sont disponibles sur le site web et 
la page Facebook de l’Ambassade. 

 
 
(http://www.ga.emb-japan.go.jp/itpr_fr/apd_fr.html). 
(https://www.facebook.com/JapanEmbGabon) 

 
 
                                              
 
                                                            Personne à contacter :  
                                                            PEMBA MBA Steefen 
                                                            Consultante indépendante de Micro-projets 
                                                            auprès de l’Ambassade du Japon 
                                                            Tel : +241 01.73.22.97 
                                                            steefen.pembamba@lv.mofa.go.jp 

EMBARGO : à utiliser après  
la tenue effective de la cérémonie  
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